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MOUVEMENTS DES ETABLISSEMENTS

Créations Radiations Stock

2015 670 422 4 358

2016 601 316 4 605

2017 612 421 4 857

2018 711 465 5 309

2019   
(au 30 

sept. 2019)

637 360 5 639

Sources : CCI 79-CMA 79 - 2019

Niort Agglo

Niort 

Agglo

Deux-

Sèvres 

(CCI et 

CMA)

Poids de 

Niort 

Agglo 

dans le 

départe

ment

Créations 637 1608 39,6

Radiations 360 879 41,0

Solde 277 729 38,0
Sources : CCI 79-CMA 79 - 2019

Evolution du 1er janvier au 30 septembre 2019

https://www.deux-sevres.cci.fr/donnes-economiques/notes-de-conjoncture
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EMPLOI SALARIE
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https://www.acoss.fr/home/observatoire-economique/publications/publications-regionales/aquitaine/statur-nouvelle-aquitaine-n14.html?origine=liste


MARCHE DU TRAVAIL

Evolution du nombre de demandeurs d’emploi par EPCI
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Répartition et évolution du nombre de demandeurs d’emploi selon 
le niveau de formation
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SOURCES ET METHODES
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COMPLEMENTS D’ANALYSES

LES ETABLISSEMENTS ECONOMIQUES 

ET LEURS DIRIGEANTS
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Entreprise individuelle est une entreprise dirigée par une seule personne, et qui
n'a pas de personnalité morale, bien qu'elle soit parfois inscrite au répertoire des
métiers (pour les artisans), au registre du commerce et des sociétés (pour les
commerçants et industriels), ou exercée en profession libérale (réglementé ou
non). Ce type d’entreprise peut également comporter des salariés.

SARL est une forme juridique de société commerciale à responsabilité limitée
constituée par deux associés au minimum (ou par un seul associé lorsqu’elle
prend la forme d’une SARL unipersonnelle). En SARL, la responsabilité des
associés est limitée au montant de leurs apports.

SAS : Dans une société par actions simplifiée (SAS), les associés fondateurs
déterminent librement dans les statuts le capital social et les règles
d'organisation de la société, notamment la nomination et la révocation des
dirigeants et les modalités d'adoption des décisions collectives : conditions de
quorum et de majorité, droit de veto…

Création : l’établissement est créée ex nihilo sur le territoire ou arrive d’un autre

département.

Transfert : déménagement sur Niort Agglo d’un établissement déjà installé sur

Niort Agglo ou ailleurs en Deux-Sèvres.

Reprise : l’établissement débute son activité en rachetant une activité existante.

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9pertoire_des_m%C3%A9tiers
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